Changements à la preuve :

1. À la page 13, dans le deuxième paragraphe, l’EIA est une agence du gouvernement américain, et non une agence internationale;

2. À la page 16, dans le premier paragraphe, le secteur autres représente 3% et non 6,5% de la demande totale en 2004;

3. À la figure 5 de la page 18, croissance annuelle du scénario moyen 2004-2014 de 0,8% et non 0,9%;

4. Dans le premier paragraphe de la page 22, lire « de même qu’au chauffage général et institutionnel » plutôt que simplement « de même que général et institutionnel »;

5. À la page 32, nous précisons que nous utilisons le prix de 0,861 ¢/kWh, provenant de l’appel d’offre de court terme du Distributeur du 8 juin 2005, comme le meilleur estimé du prix des approvisionnements de court terme, alors que nous utilisions 0,78 ¢/kWh dans la version précédente;

6. À la page 32, le coût des approvisionnements du scénario fort atteint 7,7 MM$ en 2014, plutôt que 7,8 MM$;

7. Changements au tableau 4 à la page 33 résultant du changement du prix des approvisionnements de court terme et ajustement du traitement de la gestion des approvisionnements en temps réels dans le calcul des coûts;

8. À la page 33, au dernier paragraphe, lire « Nous recommandons à la Régie » plutôt que « Nous recommandons d’ailleurs à la Régie »;

9. À la page 35, changements au tableau 5 résultant du changement du prix des approvisionnements de court terme et ajustement du traitement de la gestion des approvisionnements en temps réels dans le calcul des coûts;

10. Toujours à la page 35, changements correspondant à ceux du tableau 5 dans le texte du deuxième paragraphe (8,4% et 8,1% au lieu de 9,3% et 7,1%).

11. Ajout d’une note de bas de page à la page 36 précisant que la hausse du coût unitaire des approvisionnements de court terme résulte en des coûts supplémentaires de 51 M$, seulement pour 2006.

12. Quelques changements de présentation pour certains tableaux dans les annexes, de même que des changements dans les tableaux de l’annexe 5 suivant l’ajustement à la hausse du prix des approvisionnements de court terme.

